
Règlement sur le droit à l'image

Le  droit  à l'image permet  d'autoriser  ou  de  refuser  la  reproduction  et  la
diffusion publique de ton image, il découle du droit au respect de la vie privée prévu à
l’article 9 du Code civil.

Le droit à l'image appartient à la personne concernée. 

Dans le cadre de la protection des données personnelles, chacun peut demander
la  suppression  d'une  photo  sur  un  site  internet,  c'est  ce  qu'on  appelle  le  droit  à
l'effacement ou droit à l'oubli.

Je soussigné(e) :

Mme / M.    Nom et prénom) : ....................................................................................

N° de licence : …........................................

autorise la publication de mon image sur le site web de la RSMA 

OUI NON (rayer la mention inutile)

Fait à Maisons-Alfort, le

Signature
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